
100€ REMBOURSÉS
POUR L’ACHAT D’UNE TABLETTE CORE-T4

*

TABLETTE
ÉTANCHE &

RÉSISTANTE
CORE-T4

DU 15 JUIN AU 31 JUILLET 2020

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetur adipiscing elit, sed do eiusmod tempor incididunt ut labore et dolore magna aliqua. Ut enim ad minim veniam, quis nostrud exercitation ullamco laboris nisi ut aliquip ex ea commodo 
consequat. Duis aute irure dolor in reprehenderit in voluptate velit esse cillum dolore eu fugiat nulla pariatur. Excepteur sint occaecat cupidatat non proident, sunt in culpa qui officia deserunt mollit anim id est laborum

MOBILES, SMARTPHONES & TABLETTES
ÉTANCHES ||| RÉSISTANTS ||| ENDURANTS

PROLONGATION JUSQU'AU 30 SEPTEMBRE 2020



Pour bénéficier de l’offre : 100€ offerts pour l’achat d’une tablette CORE-T4 :

1. Achetez entre le 15 juin et le 30 septembre 2020 une tablette CROSSCALL CORE-T4 en France métropolitaine, 

et dans les Départements et régions d’Outre Mer (DROM : Guadeloupe, Martinique, Guyane, La Réunion, Mayotte), 

Internet ou magasin. 

2.  Compléter lisiblement les informations du bulletin de participation ci-après. 

3.  Joindre dans une enveloppe :

❏ Le bulletin de participation original dûment rempli. 

❏  La copie de la facture / justificatif d’achat (ou ticket de caisse) de votre CROSSCALL CORE-T4 sur laquelle 

seront entourés le prix et date d’achat  du produit visé par l’offre de remboursement.

❏ Votre code barre original (EAN) du smarphone/tablette découpé de la boite.

❏ Votre extrait KBIS de moins de 3 mois pour les professionnels.

4. Envoyez le tout sous enveloppe suffisamment affranchie, dans les 10 jours ouvrés pour les particuliers ou 

dans les 30 jours ouvrés pour les professionnels suivant la date de votre achat en magasin ou sur Internet 

(cachet de la poste faisant foi) à l’adresse suivante :

ADRESSE D'EXPÉDITION
DU BULLETIN

TAKE OFF N°2367 - OFFRE CROSSCALL 100€ CORE-T4
CS 50454 - 13096 AIX EN PROVENCE CEDEX 2 

Nous vous recommandons d'envoyer votre dossier en lettre suivie.
Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à contacter le service consommateur de l’opération,
service.consommateur@take-off.fr en précisant le numéro de l’opération (2367) dans l’objet de votre email.

ADRESSE MAIL (obligatoire) :

NOM : 

NUMÉRO TEL :

ADRESSE : 

PRÉNOM : 

CODE POSTAL : VILLE :

En aucun cas le montant de votre remboursement ne pourra excéder le prix d’achat du produit éligible à l’offre (prix indiqué et acquitté sur votre preuve d’achat) et ce remboursement ne 
pourra excéder 100€TTC . L’offre est réservée exclusivement aux clients, particuliers et professionnels résidant en France métropolitaine et dans les DROM,  et est limitée à une demande par 
foyer pour les particuliers (même nom, même prénom, même IBAN BIC) et 6 demandes pour les professionnels (même N° de SIRET). Vous recevrez votre remboursement par virement 
bancaire dans un délai de 6 semaines environ à compter de la réception de votre demande conforme. Toute demande Illisible, raturée ou incomplète sera considérée comme nulle. Frais d’envoi 
et de copie des documents non remboursés. CROSSCALL décline toute responsabilité en cas de perte ou de retard, sauf en cas de faute ou de manquement délibéré de la part de CROSSCALL. 
Les données collectées font l'objet d'un traitement informatique. Elles sont utilisées par Crosscall ou son prestataire pour la gestion de l'opération et, le cas échéant, pour toute opération de 
marketing direct réalisée par Crosscall pour informer ses clients ou prospects de ses offres et services. Les données ne seront pas communiquées à des tiers, sauf accord explicite et préalable 
du participant à l'opération et ne seront pas transférées en-dehors de l'Union Européenne. Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 août 2004, 
le Participant dispose d’un droit d’accès, ainsi que d'un droit d'information complémentaire, de rectification et, le cas échéant, d'opposition, sur les données le concernant. Il peut exercer ses 
droits en envoyant un courrier mentionnant ses nom et prénom en y joignant une copie de sa pièce d'identité à l’adresse suivante : Crosscall, 245, rue Paul Langevin - 13290 Aix-en-Provence, 
France (RCS Aix-en-Provence n° 518 706 890). Seules les réclamations avec preuve d’envoi (lettre suivie ou RAR) et exprimées dans un délai de 2 mois après la fin de l’opération pourront 
être étudiées. DAS (W/Kg) : CORE-T4 : tête (-), corps (1,43), membres (2,31). Le DAS (ou Débit d’absorption Spécifique), quantifie le niveau d’exposition aux ondes électromagnétiques pour 
une utilisation à l’oreille. La réglementation française impose que ce niveau soit inférieur à 2 W/kg. L’usage d’un dispositif d’écoute permettant de limiter l’exposition de la tête aux émissions 
radioélectriques émises par le téléphone mobile est recommandé. Photo non contractuelle.

BULLETIN DE PARTICIPATION
Offre non cumulable avec les offres de remboursement disponibles chez les opérateurs sur cette période. 


